
FICHE AMENDEMENT

Proposition d'amendement à l'Article 14 :

Déposée par M. Pierre LEQUILLER, Président de la Délégation pour l'Union
européenne
_____________________________________________________________________

Article 14 :

Avant la première phrase, insérer les alinéas suivants :

« Les objectifs de la politique étrangère et de sécurité commune sont :

- la promotion des valeurs et des objectifs communs définis aux articles 2 et 3 ;
- la sauvegarde des intérêts fondamentaux, de l’indépendance et de l’intégrité de

l’Union, conformément aux principes de la charte des Nations Unies ;
- le renforcement de la sécurité de l’Union sous toutes ses formes ;
- le maintien de la paix et le renforcement de la sécurité internationale,

conformément aux principes de la charte des Nations Unies , ainsi qu’aux
principes de l’ acte final de Helsinki et aux objectifs de la charte de Paris, y
compris ceux relatifs  aux frontières extérieures ;

- la promotion de la paix internationale ;
- le renforcement de la démocratie et de l’État de droit, ainsi que le respect des

droits de l’homme et des libertés fondamentales.

_____________________________________________________________________

Explication éventuelle :

Cet amendement introduit dans le traité les objectifs de la politique étrangère et de
sécurité commune tels que le prévoit l'article 11 du TUE. Il serait peu compréhensible
pour le lecteur de ne mentionner dans cet article 14 relatif à la PESC que la clause
selon laquelle les États membres sont solidaires de cette politique, sans en avoir
auparavant exposé le contenu.


